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P R E A M B U L E 

Nous, Chefs d 1Etat et de Go!.!vernement africains reu::in 

a Addis-Abeba le 25 mai 1973 a 1 1occasion du Xeme 

anniversaire de la creation de !'Organisation de 

1 1Unite Africaine, 

Reaffirmant les priL1cipes et les objectifs inscrits 

dans la Charte du 25 mai 1963 portant creation de i•o.u.A: ; 

Reaffirmant 1 1 aclh,esion tot<: le de nos Etats aux 

dispositions de la Charte d 1Alger, de la Declaration de. Lim<l, '-~"' 

la Declaration our !'Industrialisation, de la Declaration de 

1 1 0 0 U.A 0 sur la Conference des Nations-Unies sur le Commerce et 

10.Developpement et aux priorites africaines en matiere de 

develcppement definies par le Memorandum d'Addis-Abeba ; .. 
Rappelant len resolutions pertinentes de 1 1 O.U .A•, cl.u · 

la C.E.A •. et de la B.A.D. ; 

Considerant la profonde et le13itime aspiration des 

veuples d 1Afrique a leur plein epanouiasement ; 

Preoccupes Far la situation economique et sociale des 

l)ays en voie de d8veloppement qui ne cesse de se d'9:grade:r fa·~G 

~ celle des pays nantis autpnt que par 10 fosse entre pays 

Qeveloppes et pays en voie de developpement ; 

', 
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Convaincus qu 1une telle evolution du, r.ionde risque G.-,:, 

conduire a un sentiment de prof onde f rustation dent on peut 

augurer que les consequences seront graves pour la paix et 13 

securite internationale ' 

P_reoccupes par l 'inanite des moyens utilises pendant :!. _ ]{

cennie ecoulee pour combattre le sous developpement et par 1 1 ir;': ,,

pacite de la communaute internationale a creer les conditions _ 

favorables au developpei!1ent de l 1Afrique ; 

Convaincus que les pays en voie de developpeaent, _en 

renforgant leur front cora.-nun sont en mesure de realiser les ob

jectifs de developpement qu 1ils se sont assignes ; 

Convaincus que la mobilisation des ir.imenses ressourccs 
. ' -

:•umaines du continent en vue de stimuler et d 1 orienter la cr6£•

tivite inaginative des africains per:rret di accelerer la transfOi'

mation des econooies africaines et de procurer a nos populatio,:c:o: 

1 1 amelioration rapide de leurs conditions de vie ; 

Convaincus que la mobilisation efficace des ir.ir.1ens·.::s 

ressour-ces naturelles du contir.ent sera largement facilit·3cc ;,~_2 

un degre eleve dlint;egration des economies africaines; que 12 

cooperation r-egionale_ tout en e·tant un instru.-nent indispens.::'.Jlo 

QC l 1integration regionale, per:nettra l lharlllonisation et l'i: l'U'°'-f:•:)C'-

' 
cement des positions africaines dans les relations exterieur'-cs 

et part ant leur contribution efficace a la !llodification du c : ___ ,_ 

texte international dans un sens susceptible,, d 1 influence:· 

l 1apparition de conditions favorables au developpement ; 
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Convaincus que ni les ·differences de langues, ni les 

differences de structures et de tailles economiques des pays ,-,e 

constituent des obstacles insurmontables a la cooperation eco~o

miq_ue et a 11 integration regior!ale, maiG q_ue tOUS les ob.stacl.3E 

a la cooperation inter-africaine peuvent ~tre supprimes raG.ica

lemer-t notamment ceux qai sont des s6quclles de la colouisatio~ 

ou des sous-produits des relatio~s verticales <le la dontlnatio~ 

exerces sur l'Afrique par les pays de7eloppes ; 

Convaincus que d.ann la perspective d 1une transformation 

profonde de la situation internationale lcs everiements important.s 

c:_ui se produisent dans le monde et les efforts entrepris pour 

leur trouver des solutions durables off rent aux pays af ricains 

1 1occasion exceptionnelle de former un front commun afin ~c 

pe.rticiper pleinement a la mise ei~ place d 1un ordre eco:1omiquc, 

cornmercia1 et monetaire international plus juste ; 

Conscients de la menace grave que represente la volonte 

conatante des pays developpes de se menager, particulierement 

-0~ Afrique, des zone~ d'i~fluenc~ ~o~ neulement politiques, ·maic 

economiqu.es, et reSOlUS cle defendre 11 i:;:,_cJ.epe.--:idance eco;:iomiquc '-"C· 

l 'Afrique ; 

Proclamons solennellement notre farouche determi:i1.sti.:..A"! 

de· realiser l 1 independa!:!.Ce economique et 10 developpeme,·lt Ct!' 

~o~tinent gr~ce a la mobilisation de ses ilililleuoes ressourceB 

i'l.r..;maines et naturelles ; 
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D6ci,don.s en co!."1sequence d1 adopt.er la prGsente DBclz.r~-t.ic:: 

C!U:l. definit les principeS de base a llaction collective OU 

i~~di viduel1e des pays africains sur la Coop6ration, le 

Developpemerit et l 'Incl.ependance economiQue • 
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LA COOPERATION ET L 'INTEGRATION ECONOMIQUE AFRICAINE 

I - MOBILISATION DES RESSOURCES HUMAINES ET NATURELLES 

JJ,,..1 Les Gouvernen1en·t.s africains, en vue de 1 'ut.ilisation nc.Jc~

male du potential des ressources humaines et naturallec d~ 

l'Afrique s'engagent ~ . 
~ .. 

RessourceS humnines 

A.2 Garantir a toute la ~opulation le droit a l 1education Gt a 
une formation tenant. compt>e des realit.e& .a£ri.caines ~i;-.ti.ce 

a un enseignement et a une formation adaptGs aux besoins 

---

de 11Afrique et a ses objectifs de devel~n~ at.,p~en.clra 

i>outes lllO""'-:l'eS nacG~S.ai.:o'QS a l~~PC:i,ce de CO droi t j 

{)ri.<>n-t ... r 1ae ::-og:""8"'''AS d.as l.U1i. v,,.r,s;tt.'°:Q. ..,t;. "1<>.,. i.n.a.:loj."-u1;.~ 

autant vers la recherche fondamentale, necessaire pour 

<'ISS\U"Gl' a terme llin~;.:>eDdaxwe &Ci~£:i.~ue 0't- t"Qlmologique 

de l'Afrique que vers la recherche appliquee en "Tue cle ln 

trcinsfcr=ti.on ra<li.c~ d;.i rnj 1 i ev au pz-ofi.t du. aav~"PP"'"'c""""' ! 

A.4 Paci.liter la·liore circula~ion.'1<>.,. ~~~oi:=<>6,. .:lndicpenoab:o 
~· r 

au brassage des ideas et a l 1 integration a terme et don:1e:0 

la priorite, ent;re pays africa:ins, .a la cooperat:i..on et 

l lechange de ca<;lres, d~· competences .et. de main <t•.oouvre· 

P!'eUdre les dis;>osi.·;;ions adeqt.urtes pour net-tre fi.n a 1 1 0xcc.~ 

des cerveaux 1-iors de 11 /,.frique et cissurer aut;.El.l.-i~ q:.:.e pot~c!il"'.I~:.: 

le retour des cadres africains, moyen '1pproprie de r.1et;tre; 

fin rapidement a 11 a,ssi.stan= :l:ecb.niqUG ~~,,_ africd:::i•;:, ; 
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L:..6 Accelerer la politique d' africcinisation dans tous l.:.>s· 

. secteurs clans chaque pays ct assurer la representn-tior. 

effective et equi·table dans les organisations in-ter:1a

tionales et les institutions africaines de la fw~illc 

des Nations-Unies ; 

A. 7 Inviter lo,s pays africains a donncr leur plein' ap;>ui cUX 

programmes de l'Association des universites africainos 

ct des autres organisoes qui s 1interessent au developpe

ment de la coop6ration, en raatiere de recherchc ct ~e 

formation notaoment et tout particuliereoent dans le 

domaino do l'cnseign~~ent des langues africaines ct des 

langucs etrangeres necessaires, ainsi qu'a l 1 accroisse

ment des installations et moy_ens necessaires e la· fora.a-

ti on, 

ou la 

aux niveaux ooyen et superieur, pour les 

penurie se fait particulierement sentir, 

sec-tears· 

l • etude des probleoes eco~ociques .. sociaux~ cu1turcls. 

scientifiques et technologiques qui rev~t.en~ une icpor• 

tance particuliere pour. le developper.lent de l 'Afrique' ; 

encourager l 'echange d 1 etudiants et d' ens·~i gn anti> en·'-re 

les univer.sites africaines , 

Rossources naturelles 

A.8 Proceder a la prospection syste1:iatique da tout.es J.es 

richesses africaines en vuc de lour exploitation 

nelle et, au besoin, de lour exploitation co~ afin 

d•accelerer 10 d~veloppe:::ent du con-tinent ; 

l_ .... drJit 7--::;::.t::_.: . .=~ri~)ti~lc! llu :.:i.-... t:-v0r::.inct0 o-'c "..'iv -:.:: · nt.~)]_0 

duo pcya .::::er-:.c.:cino our leurs ressources nat.urol.1~.::: ; 

... 

\ 
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Renforcer la cooperation· par l' exploitation raultinatio

nale des cours d'eau, des lacs et de leurs bassins ' 

Favor:i~r les echanges di informations dam; 11 c;cploitation 

et llutilisation de lleau en vue de l'alimentation des 

villes et des industries ; 

Mettre rapidement au service du developpement l'important 

potentiel hydro-energetique de l'Afrique sur une base 

multinationale, sous-regionale et regionale, toutes les 

fois que cela sera possible ; 

Accelerer l•utilisation des autres sources dlenergie 

comme llenergie solaire et l•energio thermique dont 

llutilisation peut Se substituer progressivement a cello 

du bois et contribuer a freiner l•avance de la de.so~t.ifi. 

cation et les progres de la secheresse en Afrique ; 

Proteger .energiquement et solidairement les ressources 

des mers et des oceans africains dans la zone do la juri• 

diction nationale contrc le pillage international perpetre 

par les pays developpes ; 

Organiser au niveau de la sous-region, en assurant effoc

tivement la pleine participation des pays africains sans 

littoral, !•exploitation des ressources des fonds do mers 
' 

et des oceans au-dela de la juridiction nationale au 

profit du developpement de l'Afriquc et dans l'inter0t 

de ses populations , 

.. -
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AGRICULTURE 

Promouvoir la modernisation d<J 1'1agriculture africaine par 

!'introduction de methodes technologiquos avancees, en ce 

qui concerne la production, la distribution et le stockagc , 

realiser progr0ssivem0nt~la re18ve de la paysannerie tra

ditionrtelle par dos agriculteurs formes aux methodes mo

dernes ; renforcer la cooperation africaine dans ce doraaine 

en vue de l'echange dloxperiences ; 

Promouvoir des cultures de nature a assurer l'iridependance 

alimontaire de llAfrique et a reduire !'importation des 

produits alimentaires ; 

Intensifier les actions de nature a promouvoir l'infras

tructure rurale et ameliorer les conditions de vie ·de la 

paysannerie afin dlaccrottre le niveau de v.ie des popula

tions rurales ; 

Engager _la transformation radicalc des structures economi

queo ot roc:i.al.es du monde rural afin de faire participer 

les paysans_au progres et de degager un surplus destine 

au f inancement du developpement general , 

Prendre toutes les rneoures necessaires pour assurer aux 

produits africains le maximwn de stades de transformation 

en Afrique m8me avant llexportation ; 
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III - INFRASTRUCTURE ET TRANSPORTS 

A. 21 Accelerer la creation d~une infrastructure moderne : 

routes, voies ferrees et aeriennes, reseaux navigables 

etc,," qui constitue la base fondamentale du develop·

pement et de la cooper·ation. intra·-·regionale ; 

A.22 Realiser, au titre des priorites, la connexion entre 

les reseaux routiers nationaux de f agon a f avoriser 

le transport l»ap:'.do·· deEJ pop,<;;c:•::l0rJ ot.· clos:ll!li.Brchantlises et 

le desenclaveoent des regions isolees clans chaque 

pays et celui des pays sans littorai , 

A.23 Eliminer los obstacles de toutes sortes qui slopposent 

aux mouvement.s reguliet'.s. de.~ -~:-ett:L·:~1.,:les, hotur:Jocnt par . 
la sioplification .. des f'oroalites·aux frontiereo et 

i.:haroonisation des codeE: de conduite et~de 

leg:lsl;-:·::;ioJ. sur le transit ; 

. / 

(i .,. 
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A.24 Prendre les. mesures necessaires pour constituer des 
consortiums de compagnies maritimes africaines qui 

permettront une exploitation plus efficace, l'utili-
' sation en comwun de l•equipement terminal· et des 

instalJ.ations d' entretien, la recherche en commun 

des possibilites d'innovation tec'•nique interessant 
les· tran.spor"!;s des produits africains d'exportation ; 

·A.25 Adopter des positions communes pour engager rapidement 

des negociations afin d' obtenir des tawc de fr~t 

favorables exercer une action sur le niveau 

des tarifs de fr~t, sur les ligzies inter-continentales 

et les services de· navigation c8tiere; 

A.26 Prendre toutes les mesures necessaires pour la creation 
de conseils de chargeurs.en Afrique et y associer autant 
que possible les pays sans littoral ; 

A.27 Mettre en place des systemes de fr~t adequats pour 

stimuler les echanges intra-africains et les expor

tat~ons africaines ; 

A. 28 Renforcer effioaccm·:mt la coope.rD.tion entre les compagnies 

di avia·tion africaines de fagon a permettre la rationa
lisation des services aeriens du continent africain, 
en particulier l'harmonisation des horaires, l'octroi 

mutuel des droits de trafic aerien, la normalisation 
' ' des types d'avion mis en service, llutilisation en 

comr.mn des installations pour 11 entretien et les 

reparations, la reduction des tarifs, ainsi que 

l'organisation en commun de la formation du personnel 
et de la recherche ; 
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' I 
TELECOMMUNICATIONS ET COMMUNICATIONS 

Intensifier les efforts eri vue'tle la mise en place du 
re~eau africain de telecommunications qui pourrait 
comprendre un satellite africain pour les telecommunicu
tions et prendre les dispositiohs necessaires pour 
assurer ia normalisation du materiel dlequipement, 
llamelioration, la coordination des activites operation
nelles et 1 1 amenagement des moyens appropries pour la 
formation du personnel• 

Definir des politiques general~s communes sur toutes 
les questions relatives aux liaisons postales africaines, 
en particulier la normalisation et la coordination des 
regles et des usages postaux en vigueur et installer 
les reseaux essentials· 

INDUSTRIALISATION 

Promouvoir lT~ndustrialisation de lIAfrique, 
· ·-;no:taDll!lent .. en. elargissant les,· marches nationaux et. le 

' developpement accelere 'de la technologie en prenant 
dfiment en consideration le rele croissant des compagnies 
transnationales dans ce domaine. 

Identifier les regions economiques de llAfrique de fa9on 
a pouvoir developper systematiquement !•ensemble du conti
nent par une planification regionale en harmonie avec. 
les planifications nationales,sur base multinationale 

e~ les domaines dlinter~t co~un de fa9on a 
promouvoir leur developpement par la planification et 
la programmation'. , 

·-

-. 
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Arreter de.s mesures adequates d 1une industrialisation ra

tionnelle des ensembles economiques sous~regionaux et a 
llechelle du continent, fondee sur le partage des coilts 

et avantages reciproques gdice a la coordination des poli

tiques d'industrialisati~n et llharmonisation des plans 

de developpeoent, une attention particul:i:ere devant etre 

accordee au problerne des pays les moins avances et des 
' pays sans l:it·coral • 

Organiser les echanges d•informations en matiere dtindus

trialisation entre pays africains, favoriser la cooperation 

et l'assistance des institutions internationales compe

tentes et prendre des mesures adequates pour mettre fin 

aux pratiquESdes societes transnationales etrangeres 

contraires aux interets de l'Afrique; 

Exiaer dos pays d6veloppes dnLs la perapeoti¥e de promotion 

des.industries africaines; llapplication loyale et non 

discriminatoire du systeoe generalise des preferences et 

la suppression effective de taus les obstacles tarifaires 

et non tarif aires ainsi que celle des pratiques commerciales 

restrictives· 

Stimuler dans le domaine de l'exportation des produits 

industrialises et seai-industriali.ses, la cooperation 

entre r6gions en voie de developpement de f agon a modifier 

la structure verticale des relations de domination des 

pays developpes sur les pays en voie de developpement; 

Encourager J.1insertion des nationaux dans le secteur 

industriel par une politique de formation, dlorientation 

et dlencadrement: 
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Adopter les mesures appropriees pour realiser r·apidement 

le transfert des techniques adequates vers l'Afrique, au

tant en provenance des pays developpes a economie de 

marche que des pays socialistes et leur incorporation 
aux processus de production et creer au niveau du conti .... 
nent les institutions susceptibles de promouvoir la 
recherche scientifique appliquee et ltexploitation par 

les Etats africains des techniques issues de la recherche 
locale: 

DOMAINE MONETAIRE ET FINANCIER 

A - Prendre toutes les mesures necessaires pour pro.1:10u·

voir eff ectivernent la cooperation africaine dans le 

domaine monetaire, notamnent : 

(i) ea organisant entr<C' pays a;.:':'; '•ains ch.;o consul ta ti om 

mutuelles dans le domaine monetaire,,' 

(ii) en faisant jouer aux monnaies africaines un 

relle de plus en plus important dans les paie

ments intra-africains1 

(iii) en etablissant des accords de paiements sur 

une base multilaterale de fagon a stimuler 

les echanges intra-africains • 

(iv) en instituant des que possible, a l'echelle 

regionale OU a llechelle SOUs-regionale une 

ou plusieurs unions des paiements dont llins

titution centrale sera un fom:.3 africain de 

reglements exterieurs; a cet effet, etudier 

de fagon concrete toutes les possibilites 

d 1 alimentation du Fonds et, 'si besoin est, 

en collaboration avec les institutions inter-· 

nationales competentes~ 

\ 
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B - Renforcer rapidement et effectivement la cooperation 
financiere en Afrique en procedant a la mise en 
place -rapide de marches.de capitaux a l'echelle 
sous-regionale.et en invitant la BAD a accorder une 
priorite au financement des·projets multinationaux 
et a ceux qui favorisent llintegration africaine; 

ENVIRONNEMENT 

Prendre toutes mesures necessaires a la defense de la 

' ·' 

nature et de l'environne~ent en Afrique qui constitue une 
richesse irremplagable et a la lutte contra 1es · effeta-des cal a 
nites natureJ-les qui sevissent dens certains pays. 

Coopere~ pour assurer une defense commµne contre les 
progres de la secheresse qui represente un danger pour 
le continent entieri 

I 

Prendre toutes les mesures pour eviter que la politique 
touristique ne soit un pretexte a la destruction de 
l'environnement et de la nature en Afrique, cette destruc
tion etant irremediable· 

Assurer la protection de ltenvironnement en fonction 
du developpement.economique et social des pays africains 
qui devraient, a cette fin, dans leur politique de 
developpement, faire une part plus large aux questions tou
chant la protection et l'amenagement des ressources na
turelles, llamelioration des conditions materielles et 
sociales dans les zones urbaines et rurales et l'eradica
tion des endemies qui, sur une grande partie des autres 
regions du monde, ont ete eliminees: 
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S 1inspirer constarnment des principes ado?t6s par la 

Conference de S'.::ockh61m sur 1 1 environnemen~ • 

TOUIUSME 

Instituer des organismes corr.muns chni•g6s de promouvoir 

1e t6urisr.1e en Afrj..que, p.:i1 ... des mcsures ·telles que 

notam.~ent la publicite r6gionale, 1 1elaboration de 

tarifs convenus pour lcs excursions et les billets de 

vacances et· la si1;iplification des formalites• afin de· 

facil~ter les voyaees intra-africains. 
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·COMMERCE ET FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT 

. · .B 1 COMMERCE INTRA-AFRICAIN 

I)a) Intensifier. les efforts vi.Sant a etablir des proctldures e-b 

des m6canisaes de coordination des politiques comr.1erciales; 

b) intensifier les efforts de cooperation dans le domaine de 

l l_integration generale de 1 1 infrnstructure et de J. I GCOUOi:li0 > 

en pc.:rticulier du point de vae du rer.rn.nie;;ient. a 11 echelon 

sous-regional, des structures de producti·on et des 

systemes de distribution ainsi que 1 1 integration des marches/p 

c) cr8er des institutions coraraunes du connerce c~ du d6velop. 

pement pour etudier, coordonner ct cqntroler, au besoin, 

1 1 execution dos accords ct arrangements entre pays 

africains, concernent lEi cooperation en ma:tiere -da--e0L1C1Crc'e 

et de _developpc~cnt 

II) Adapter les techniques et procedes de co!lli~crcialisation 

modernes aux produits africaL-.s, afin de developper les 

echanges intra-regionaux 

B 2 - COMMERCE INTEfU.ATIONAL 

1) Prendre toutes las nesures n0cessnireo pour que les 
· \ q.u 1 elles 

negociation~ internationalcsr,se d6roulent au sein des 

institutions internationales, qulellos concernent les 
,_, 

relations entre 1 1 Afrique et les groupooents des pays 

developpes, ou simploment ies relations avec ces pays 

pris individuellonent, ne soient on aucun cas un 

pretexte a llinfeodation do 1 1 Afrique a telle ou telle 

puissan,ce econoaique 6-trangere ; 

' 
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2) Se concerter et .s 1 organiser ~vant toute n6gocia'cion avec 

les pays developpes, pour supputer t.outes les implications 

que les accords envisa~es seraient susceptibles d 1avoir 

sur l'avenir de leur intlependance econoraique consideree 

cor.u;ic un principe intangible ; 

3) Se concerter dans los n6gociations comn1erciales :nult.i·

laterales pour defendre les objectifs suivants : 

i) 1 1 adoption de ::icsures comnuncs efficaces mettant 

eff0ctivement fin a lo deterioration continU.e des 

termes de l 1echange des pays africains ; 

ii) 1 1adoption de mesures efficaccs de stabilisation 

des prix relatifs aux produits africains et de 

stabilisation dynaraique des recettes·d 1 exportation, 

compte tenu de l 1 accroissement des besoins du 

financement du developpencnt des pays africains; 
' 

iii) lladoption de mesures efficaces de diversification 

veiticale des productions pour assurer aux pays 
' 

africains, le maximu~ de stades de transformation 

interne avant l 1exportation, tant il est vrai quo la 

I 

diversification horizontale qui per;:iet a un pays de 

passer de la production dlun produit pri~airc a un 

autre produit primaire ne fait que reculer les dif

ficultes sans lcs supprimer , 

iv) lll suppression par les puys develop2es de tous 10s 

obstacles tarifaires et non tarifaires,et ·des 

pratiques com.~erciales restrictives que ces pays 

ont jusqulici opposes a la penetration de lours 

marches par les produi'cs dea pays africains ; 
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v) la non reciprocite ~ans le conu:ierce.dvec les pays 

devcloppes et les tarifs qu'ils, accordent aux pays 

africains ; 

vi) l'adoption par tousles pays developpes et la nise 

en.oeuvre effective du systeae g6n6ralis6 des 

preferences, la suppression de ·t.oute .. clause echap

patoire et 1 1 extension tlu syster:1e generalise des 

preferences a tous les produits d 1cxportation des 

pays africains et son adoption par les pays qui ne 

l'ont 'encore pas fait ; 

vii) negociation pargroupe de produits et, dana certains cas par

ti.cul:l.ers, produi t IJar produi t • 

viii) conclusion dbs negocintions dans un delai raisonablc~ 

. 3 - FIN/iNCEIVJENT DU DEVELOPPEllIENT 

i) Mobiliser effectivement et "rapidenent toutes les 

ressources interieuros africaines pour faire de. cett;e 

mobilisation la base principale du developp~ment de 

1 1 Afrique. 

ii) Stirauler par tous les moyens les·efforts de partici

pation africaine 8, l 'investissement dans tous les 

secteurs de fagon a ce que 1 1§conomie soit effecti

veEent sous le contrOl0 national ; prentlre directe

nent en echange la crea:tion ct le developpei;i.ent 

des secteurs-cl6s de iieconoraie pou~ en assurer 

le controle effectif dans 1 1interet du developpo

nent national ; 

• 
,_ . ;, 
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iii) Developper les ac-bivites d'assurance et de reassu

rance a l'interieur du continent et encourager la 

creation a bref delai, d'une compagnie panafri

caine d'Assurance et de Reassurance ; 

iv) Prendre toutes mesures, dans le cas ou il est fait 
appel aux investissernents. etrangers, pour quo 
ceux-ci respectent les priorites nationales telles 

qu'elles son~ souyerainement 6tablics par les 
Etnts af~icains , 

v) Cbordonner les legislations nationales dans le 
domaine de la politique dos investissements, de fa~on 
... ,. • +-a evi ..... er, entre pays africains, dans l'offre de con~ 
ditions d'etablissement et dans le trnitement 

fiscal des investisseaents Gtrru:igers, une concur
rence qui risque d r otre nuisible .aux economies 

africaines afin de preparer les elements d 1un 

code unique des investissements pour taus lcs 

pays africains ; 

vi) Dirr~nucr sensiblement les frais de' recherchc 
et d'etudes qui detournent une bonne partie de 

l'aide au profit des pays d6veloppes qui sont 

seuls f ournisseurs de ces services et obtenir 

rapi~ement quo ceux-ci prenn~nt en caarge de tels 
frais et ne les comp·l;qbilisent pas dm1s le calcul 

du volume de 1 1 aide octroyee ; 

vii) Pnrt.iciper activement 'et directement aux recherchps 

en cours sur l_a r0forme du systeme 1nonet.aire . 

international de fagon a etablir un systeoe mone

t~ire international plus juste'assurant aux pays 
africains, outre des liquidites internationales des 

ressources pour le financemcnt du developpem0nt. 

I 



r 
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viii)Rechercher par des accords generaux ou speci

fiques, les wesures de nacure a limiter les effets ' 

nGfas~es des raanipul8tions'conetnires exterfeures 

sur les economies africaines ; conpenser si ppssible 

les pcrtes eventuel'len1cnt subies par les econo-

r;rl.es africaines, ct, parallelement, renfor:cer la 

Coop6ration r.1one·tni.re inter-:-nf,ricaine qui, seule, 

es·t susceptible de s 1 op;ooser aux eff,ets ncf aste . . 
des d6cisions mon6t.siires prises a 1 'e1ctGrieur ; 

ix) D6fendre unc platc-forr.1e africainc corar,1une dans 

tout:.c n6gociation in·ternntionnle 6conoraique au. 

mon0-'caireo 

.. 

c 

COOPERATION INTERNATIONALE 

Cl - Rendre toutes les nesures necessaires, parallelement 

au;c_ 0fforts de coopCrntion internationale, pour 

privilcgier la cooperation inter-africaine dans"la 

strategie du developpement qui doit reposer princi

pale::1ent sur les propres efforts des populations 

intBressecs., 

C2 - Relations de 1 1 Afriquo avec les pays du 

Tiers'-1,ionde 

·i) Consolider con~_J>tac-rr.1ent le front des 77 pour-· 

d6fendre les principes tl6finis tlans la Charte 

dlAlger et les principes d 1 action de la Declaration 

de Lima ; 

' 

I 
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ii) Harmoniser construmnent les positions des pays 

en voie i;l.e developpemcnt au sein des institutiono 
. ' 

COI:.ll'.ttUnes qu I ils Ont cr6E:eS pour la d6fense de let::.rs 

int6r6ts conauns 1 

iii) Encourager par ·0ous lcs moyens .les Gcl1.anees d'infor

mations en matiere de developpcment et la collabora

tion scientifique ct technique entre pays en voie 
' 

'de d0veloppemcnt et. entrc lcurs institi.ltions 

national es ot.l rSgionalcS rcspccti ·v·cs ; 

iv) Encourager les ,associations de productcurs des pays 

en voie de developpei:1ent pour la defense des produits 

communs. 

C3 Relations avec lcs pays developpes 

a 0con0rnie de ~arCh6 et leurs eroupements 6cononigues 

i) Coordonner et; Il.ar:noniser les posi-'cions africainCs 

au, cours qe toutes les negociations afin de, sauve

garder les intGr6ts des pays africains yt de ne 

porter 1Jr0judice ni aux economics e.fricaine.s, ni 

a la coopGration inte~-af rica~no ; 
\ 

\ 

ii) Etablir des accords de cor.L':l_, erce sur la base dos· 
· a-:::cords 

interets rJ.utuels e·t. dGS/d' assistance qu0 les pays 

devcl:oppes a economic. de ~arche ct lcm.•s, groupce.eo:bs 
&cono'ni·ques :;>ouvcn-c conscn·tir a 1 1 Afriqueo 

., 

' 

iii) Pei'ldre tout es les mesurcs nOcessnires pour! qt1 1 aucune . 
' /, ' 

forme particulie~e de relation avec les pnys develop-

::>es a '5conomie de mn:r'chC OU lours groupen1ents 6cono

miques ne soicnt un obs-tacle a 1' ncces a 1 1 assistc!lncc 

financiere et toclil-rlque. 

··-
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iv) Etablir par voie r.1ultilaterale ou par voie bilaterale 

~es accords d 1 aid0 financi€:re et d' assistance -'cecl1ni

- que adaptGs aux besoins du d6ve;Lor>pement; d0s pays 

africains ; 

v) Prendre les 111CSV!..\''CS concretes, au. besoin, en Commun, 

. pour limit.er, 1eS e;c11o:rr·tations. de profi·t~ qui gr0v0!'!.~ 

consid0r().bler.ient. les ressources d 1 i.nvcstisser,1ent 

des pcys Qfricains ct qui r6duiScnt s0nsib1emcnt 10s 

effcts positifs dG l'aidc e. 1 1 Afriquc , 

vi) Prendre les l:tesures 11.ecessaire·s pour <§liminer les 

obstacles au trans~ert dGs techniques ct des com

petences appropriees pour assurer co transf ert a des 

Conditions acccssibles -et contr01er .les pratiques 

restrictives qui entravcrit ce transfcrt. 

C4 - Relations avec les pays socialistes 

i) Coordonner les positions ctles inforo~tions en 

lila°l:~iere de possibilites d I echanges, de cooperation 

et d'assistance en-ere les pays africains et les pays 

socialist<js ; 

ii) Rechercher toutes les mesures de noture a intensifier 

les ecr.i.anges e'nt~rc pwys africnins et pays socialistes 

ct. a faciliter lcs paieinents ' 

ii-i) ·Prendre des mesures pour faciliter la r.1obilisation 

des cr6dits accordes nux pcys .o.fricnins par les pays 

socialistes, 1'loturar.1ent l.o. pnrticiput.ion nu.x depenses 

locales afferentGs aux projets, et 1 1utilisation do 

cos cr6dits ?Our des achnts dans les autres pays 

.socialistes , 

; 
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iv) Faciliter la vent.e des produits afl['icains dans les 

pays socinli_s·tes, dans le cadre deo accords a long 

terme conclus a des p:'iJC contract:.ueilement negocies 

et r6Gjus·G0s p8riotliql1en1ent pou.r te11.i.t" cor.1pte de J.o. 

conjo~cture internationale , 

v) Intensifier la coopGrntion industrielle, scientifiquo 

et tecll.nique en·::.re les pnys africoins ct lcs pays 

socinlistes ct favo1"'iser le ·\:i'ranofcr-t des teclmiquea 

de ces pa.ys vers les 9.:iys nfricCJ.ir1so 

En consCquence, invitons los gouvernements 

nfricains,, lcs orgnni.sc!lt;ious africuines de coopGro:tion 

6conomique, les· ins·titu·ti.on.s nfricnines et les rep1 .. esentants 

nfricains dans ~outes les org~nisations, institutions et. 

instances intornatio~cles a sliaspir0r, dnns leur ~ction 

quot.idienne des dispositions de la i3rGsentc D'3claration sur 

la coop6ration, le d6v0lopp0::ient et; 1 1 independance .economiqu0 

' Et avons sign6 

Algerie 

3otsi11ana 

Burundi 

Cameroun 

Congo 

cercc cl I Ivoire 

Dahoo.ey 

Egy9te 

Gabon 

Gi1.ana 

Guinee 

Guine0 Equatoriale 

1·:12.li 

l•'lnuri t. ani e 

·Niger 

l!ig6rin 

Ougandn 

R6publique Centraf ricaine 

Rv1unda 

S8nCgul 

Sierr-n L6one 

Sown.lie 

Soudan 

Swaziland 



t-
:,· 

,. 

•. 

~· 
f. _ ..... 

"'- ~ ... --

Iiau-te-Volta 

Kenya 

Lesot:10 

Lib6ria 

Li bye 

!tlv.dagascar 
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Tunzanie 

Tchad 

Togo 

Tunisi0 

Z21i1bic 

I FAIT A • o • •••••••cs•••• o • oitlai 1973 
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